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⚠Cette procédure ne concerne pas les établissements de la fonction publique d’ETAT 

et de la fonction publique HOSPITALIERE 

 
1- Prise en charge de la totalité des frais de formation au CFAA par le CNFPT 
2- Pas de financement des frais annexes par le CNFPT : le CFA de l’académie de 

Toulouse prend en charge les frais annexes pour les périodes en centre de formation 
exclusivement 

3- Validation en amont du contrat, du coût de la formation par le CNFPT 
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Les 5 étapes nécessaires au financement : 

 

1- L’accord préalable de financement (APF) doit être mentionné sur la convention de formation 

financière. 

Il doit intervenir avant la signature de la convetnion et prend la forme d’un numéro valable 1 an 

La demande d’APF doit intervenir dans les 3 mois précédant le début d’exécution du contrat 

En pratique, pour les collectivités  

Connectez-vous sur le site cnfpt.fr, accès Inscription En Ligne, via une rubrique Apprentissage, puis un 

onglet APF. 

En tant qu’employeur territorial, vous devrez renseigner en ligne les champs à compléter en 

fournissant les informations demandées sur chaque projet de recrutement dans les trois mois 

précédant la date de début d'exécution mentionnée sur le CERFA.  Ces informations concernent les 

éléments suivants : 

• code RNCP  délivré par le registre national de la certification professionnelle 

• code diplôme : délivré par l’Education nationale pour les diplômes et, pour les  titres, le code 

est délivré par les ministères concernés. 

• intitulé du diplôme 

• mois et année de début de contrat  

• mois et année de fin de contrat 

► A ce stade, le NOM et Prénom de l’apprenti(e) ne sont pas demandés 

► La demande d’accord préalable de financement des frais pédagogiques pour un contrat 

d’apprentissage, déposée par l’employeur territorial auprès du CNFPT, fera l’objet d’un examen 

et aboutira à une réponse positive ou négative. 

2- Demande individualisée de financement/Enregistrement du contrat 

En pratique : A réaliser par le CFAA sur la plateforme dédiée dans les 30 jours du début d’éxécution 

du contrat avec : copie du contrat d’apprentissage visée, copie de la convention visée. 

 

En pratique, pour les collectivités : une fois signé, le contrat d’apprentissage est à enregistrer en 

ligne sur la plateforme CELIA de la DREETS par la collectivité. 

 

3- L’accord de prise en charge (APC) 

Une fois la demande de financement notifiée, le CNFPT instruit le dossier et délivre un accord de 

prise en charge financière. 

 

4- La facturation 

En pratique : le CFAA établit les factures en fonction des dates et échéances et transmet les 

documents au CNFPT via CHORUS (siret du CNFPT local, code service apprentissage). 

 

5- En cas de rupture 

En pratique : la collectivités informe le CFA en envoyant le document de rupture et en informant la 

DREETS de son département. 

En pratique, le CFA informe le CNFPT via la plateforme dédiée. 


